
PCMI 24 

 

 

Engagement de constitution de servitude de cours commune 

 

 

Je soussigné DURAND gaetan, directeur de la SAS du Prieuré, propriétaire des 
parcelles : BI n°11 constituant le lot n° 9 du lotissement Le domaine du Prieuré et des 
parcelles BI  n° 4 constituant le lot n° 10  du lotissement Le domaine du prieuré sur la 
commune d’Opio au lieu San Peyre 
 
M’engage à faire établir une servitude de cours commune : 
 
Fond dominant la parcelles BI  n° 4 
 
Font servant les parcelles BI n°11 
 
Constituée par une bande de 3,54 m de large, parallèle à la limite commune du lot 9  
et du lot 10  
 
Objet de la servitude : délimiter le retrait de la future construction sur la parcelle du font 
dominant, qui sera calculé depuis la limite de la servitude. 
 
Cette servitude sera entérinée par acte notarial et enregistrée avec la cession  
du lot n° 9 soit les parcelles BI n°11 
 
Fait à Opio le 09 Novembre 2021 
 
Pour la SAS Du Prieuré 
Mr Durand Gaetan 

 

 


